
Convention de mise 
à disposition avec 
promesse de bail

Durée : 7 ans prolongeable 
selon conditions

Signature des baux défi nitifs 
et construction du parc

Durée : jusqu’à 41 ans

Entièrement pris 
en charge par RWE

La promesse 
de bail
Mieux comprendre votre projet éolien

Vous êtes 
propriétaire ?

Bénéfi ciez de revenus 
garantis pendant 41 ans

Valorisez votre foncier 
sans investissement

Votre promesse de bail tout au long 
du projet

Vous êtes 
exploitant ?

Bénéfi ciez de compléments 
de revenus fi xes tout en 
continuant à exploiter le terrain

Profi tez de chemins 
d’exploitation améliorés 
et entretenus

VOS QUESTIONS LES PLUS FRÉQUENTES

Que se passe-t-il lors du démantèlement ?
En conformité avec le Code de l’environnement, RWE s’engage à prendre 
entièrement à sa charge l’intégralité du processus, du démantèlement complet 
des éoliennes à l’excavation des fondations et la remise en état du site. Cela se 
traduit notamment par une garantie fi nancière provisionnée à la mise en service 
du parc et pendant toute la durée de son exploitation.

Que se passe-t-il en cas de succession ?
Lorsque les conjoints sont mariés, le conjoint survivant continue de toucher 
100 % du loyer. À la disparition des deux conjoints, ce sont les enfants 
qui perçoivent le loyer.

En cas d’indivision, faut-il l’accord de tout le monde ?
Oui, en cas d’indivision entre nus-propriétaires et usufruitiers, il est indispensable 
que tout le monde soit d’accord.

€ €Développement Construction & 
exploitation du parc

Démantèlement 
et remise en état

TROIS CAS DE FIGURE À L’ISSUE DES ÉTUDES

La parcelle est éligible 
à l’installation d’une 

éolienne ou d’un poste 
de livraison

•  Les éléments de la 
convention sont repris 
dans un bail de 41 ans.

•  Résiliation partielle du 
bail rural sur la surface 
de la plateforme ou du 
poste de livraison.

•  Signature devant un 
notaire aux frais de RWE.

La parcelle est 
éligible à un passage 

de câbles, à la création 
de chemins ou à la mise 
en place de mesures 
environnementales

•  Les éléments de la 
convention sont repris 
dans une convention de 
servitudes.

•  Signature devant un 
notaire aux frais de RWE.

Aucun élément du 
parc ne peut être 

installé sur la parcelle

•  La convention 
prend fi n.

Période de versement des loyers
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Chemin d’accès

Fondation
d’une éolienne

Fût

Semelle

Poids 
de remblais obligatoire 
pour la stabilité

3
 m

17 à 26 m

Couche de roulement

Géotextile

Couche de forme

Accotement

Sol
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Treillis 
avertisseurs 
200 mm

Terre 
végétale

Câbles 
électriques 
+ fi bres

Mise 
à la terre

de
 0

,8
 à

 1
,2

0
 m

0,25 m

Les câbles de 20 kV 
seront au minimum à 80 cm 

de profondeur ou 50 cm 
plus profond que les labours.
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Câbles électriques
enterrés
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1

La fondation de l’éolienne en béton armé ancre l’éolienne dans le sol. La taille 
de la fondation varie en fonction de plusieurs facteurs : taille de l’éolienne, 
caractéristiques du sol, etc. Le diamètre de la fondation varie entre 17 et 26 mètres 
pour une profondeur de 3 mètres en moyenne. La fondation de l’éolienne fait 
systématiquement l’objet d’un bail emphytéotique ou à construction.

2

La taille de la plateforme d’accès varie en fonction de la topographie, de la taille des 
machines, des engins utilisés pour le chantier, etc. L’emprise totale de la fondation de 
l’éolienne et de sa plateforme d’accès varient entre 1400 et 2400 m2. Cette surface 
fait l’objet d’un bail. 

3

Le surplomb représente la surface de survol circulaire des pales de l’éolienne. Du fait 
de la rotation de la nacelle, la superfi cie de survol des terrains par le rotor est un 
disque de rayon égal à la longueur d’une pale, généralement comprise entre 40 et 
80 mètres. Cette surface fait l’objet d’une servitude.

4

Les chemins d’accès permettent l’accès au site durant la phase de construction, 
de maintenance et de démantèlement, ainsi que la réalisation des infrastructures 
nécessaires. Ils sont généralement composés de matériaux naturels, non traités 
et perméables. Ces chemins font l’objet d’un bail.

5

Les câbles électriques destinés à acheminer l’énergie produite par les éoliennes 
sont systématiquement enterrés. Le linéaire de câbles fait l’objet d’une servitude.

6

Des mesures compensatoires environnementales peuvent être mises en place sur 
certaines parcelles. Il peut s’agir de diff érentes mesures telles que la plantation de 
haies ou encore la création de zones refuges pour la biodiversité. Ces mesures sont, de 
manière générale, encadrées via des conventions de collaborations ou des servitudes.

7

Les locaux techniques regroupent le poste de livraison, les équipements pour la 
supervision du parc et une salle pour les équipes techniques. L’emprise des locaux 
fait systématiquement l’objet d’un bail emphytéotique ou à construction.


